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Édito

À l’heure où la protection de la planète est devenue un enjeu capital pour 

l’Homme, la préservation de la qualité de l’eau compte parmi les grands défis  

du développement durable. La mise en œuvre de dispositifs d’assainissement 

efficaces et fiables est l’une des solutions pour le relever. 

Aussi, le Conseil général des Côtes d’Armor intervient pour développer sur 

son territoire un assainissement de qualité. Depuis de nombreuses années,  

le Département apporte son soutien financier aux collectivités locales  

pour la mise en place et l’évolution de leurs systèmes d’assainissement collectif.  

Il veille au bon fonctionnement des stations d’épuration, par l’intermédiaire du 

SATESE (Service d’Assistance Technique aux Exploitants de Stations d’Épuration). 

Ces dernières années, il a également accompagné la mise en place des SPANC 

(Services Publics d’Assainissement Non Collectif ) dans les communes et les  

communautés de communes. 

Au-delà de cet engagement, le Conseil général des Côtes d’Armor a établi en 

2005 une Charte pour un assainissement non collectif de qualité. Son objectif est 

de favoriser la mise en œuvre d’installations respectueuses du milieu naturel, 

mais aussi de reconnaître les compétences des nombreux artisans et entreprises 

signataires. Ces derniers (concepteurs ou installateurs de filières, producteurs de 

granulats…) s’engagent à respecter les prescriptions techniques garantes d’un 

assainissement efficace.

Ce livret-annuaire rassemble les listes de tous ces professionnels, près de chez 

vous. Chacun d’entre eux s’engage à vous offrir l’assurance d’un équipement 

conforme, pour une planète plus saine.  

Claudy Lebreton

Président du Conseil général des Côtes d’Armor

1 Les objectifs de la Charte
La Charte a pour ambition la réalisation d’assainisse-
ments non collectifs de qualité : cette qualité se traduit 
par la recherche de la préservation du milieu naturel 
et par les conditions de conception, de réalisation, de 
fonctionnement et de suivi de l’assainissement.

Dans ce cadre, les objectifs portent sur :
❙ �la sensibilisation de l’ensemble des acteurs concer-
nés par la réalisation de l’assainissement non collec-
tif de qualité 

❙ �la reconnaissance des entreprises qui s’engagent à 
effectuer un travail de qualité 

❙ �le maintien, voire le développement, dans le cadre 
de la mise en place des SPANC, de l’harmonisation 
des procédures à l’échelle du département 

❙ �la contribution à la mise en place des SPANC dans 
de bonnes conditions.

Dans ce but, la Charte prévoit un certain nombre 
de moyens :
❙ ��définition des engagements de chaque signataire 
❙ ��constitution de listes de professionnels adhérant aux 
principes de la charte 

❙ �description de modalités de fonctionnement per-
mettant de veiller à la bonne application des dispo-
sitions de la Charte.

2 �Les différents acteurs 
de la Charte

Les signataires de la Charte agissent soit en leur nom 
propre, soit en tant que représentants d’une profes-
sion ou d’un groupe d’acteurs. Les acteurs concernés 
sont les suivants :

Des organismes publics
❙ �le Conseil général des Côtes d’Armor 
❙ �les communes ou groupements de communes ainsi 
que les Services Publics d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) représentés par l’Association 
Départementale des Maires de France 

❙ �l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
❙ �la Préfecture des Côtes d’Armor

Des représentants professionnels
❙ �les entreprises qui réalisent les travaux d’assainisse-
ment, représentées par la Confédération de l’Artisa-
nat et des Petites Entreprises du Bâtiment des Côtes 
d’Armor (CAPEB) et la Fédération du Bâtiment et 
des Travaux Publics des Côtes d’Armor (FBTP22) 

❙ �les Chambres de Métiers et de l’Artisanat de Dinan 
et de Saint-Brieuc 

❙ �la Chambre de Commerce et d’Industrie des Côtes 
d’Armor (CCI) 

❙ �les notaires représentés par la Chambre Dépar
tementale des Notaires 

❙ �les architectes représentés par l’Ordre Régional des 
Architectes 

❙ �les maîtres d’œuvre agréés représentés par le 
Syndicat National des Architectes, des Agréés et des 
Maîtres d’Œuvre en Bâtiment (SYNAAMOB)

❙ �les géomètres experts représentés par l’Ordre des 
Géomètres Experts 

❙ �le PACT HD (anciennement PACT ARIM des Côtes 
d’Armor) 

Assainissement non collectif

Une Charte de qualité pour mieux 
préserver l’environnement  

Désireux de contribuer activement à la préservation de la qualité de l'eau 

en Côtes d'Armor, le Conseil général a initié, en 2005, une Charte pour un  

assainissement non collectif de qualité. Cette dernière, signée par de nombreux 

partenaires, vise à améliorer la qualité des installations dans le département,  

pour un meilleur respect de l'environnement. 
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❙ �les bureaux d’études de sols et de filières représentés 
par le SYNABA

❙ �les entreprises d’assainissement représentées par la 
Fédération Nationale des Syndicats de l’Assainisse-
ment et de la Maintenance industrielle (FNSA) 

❙ �les carriers, représentés par l’Union des Industries des 
Carrières et Matériaux de  construction (UNICEM) 
de Bretagne

Des représentants des usagers
❙ �les organisations de consommateurs représentées 
par l’Union Fédérale des Consommateurs Que 
Choisir (UFC Que Choisir) 

❙ �les associations de protection de l’environnement 
représentées par la Fédération des Associations de 
Protection de l’Environnement et de la Nature en 
Côtes d’Armor (Côtes d'Armor environnement). 

Tous s’engagent à assurer un relais auprès des acteurs 
qu’ils représentent.

3 �Les engagements 
communs des signataires

En plus du respect de la réglementation en vigueur et 
de leurs obligations respectives, les signataires de la 
Charte s’engagent à inciter chacun des acteurs à :
❙ �inscrire leurs pratiques dans le sens du développe-
ment durable 

❙ �respecter les procédures et prescriptions techniques 
définies dans la Charte pour un assainissement non 
collectif de qualité dans les Côtes d’Armor 

❙ �faire en sorte qu’une homogénéité de traitement des 
dossiers dans le département soit recherchée et res-
pectée 

❙ �informer les usagers de leurs responsabilités et de 
leur obligation d’entretien du dispositif d’assainis-
sement autonome 

❙ �signaler au comité de suivi de la Charte et/ou au 
service chargé du contrôle technique de l’assainisse-
ment non collectif sur le territoire concerné, toutes 
les anomalies et dysfonctionnements qui pourraient 
intervenir.

Des engagements particuliers pour les signataires

Au-delà des engagements communs, chacun des signataires 

prend des engagements particuliers, qui participent activement 

à la mise en place d’un assainissement non collectif de qualité 

sur le département. 

Ex. ❙ �Le Conseil général s'engage à assurer le secrétariat  

de la Charte

      ❙ �L'Agence de l'Eau s'engage à apporter des aides  

financières lors d'actions ponctuelles

      ❙ �L'Association Départementale des Maires s'engage 

à relayer les informations auprès des communes  

et groupements de communes

La Charte, lieu de débat sur l'ANC

�En rassemblant les signataires, la Charte se veut une assem-

blée de débat sur l'assainissement autonome et de présenta-

tion de documents, de réflexion, d'information. 

Vous êtes une entreprise et vous souhaitez 

adhérer à la Charte pour un assainissement 

non collectif de qualité ? 

Demandez votre formulaire d'adhésion par téléphone au 

02 96 62 27 15

Une Charte de qualité pour mieux préserver l'environnement 
Assainissement non collectif Réaliser son assainissement non collectif

Quelle procédure suivre ?  

La préservation de la qualité de l'eau et la réduction des pollutions passent 

notamment par la mise en œuvre d'installations d'assainissement non collectif 

respectueuses des différentes réglementations et prescriptions techniques. 

Aussi, tout projet d'installation doit respecter certaines règles de conception 

et faire l'objet de divers contrôles avant et après la mise en place.  

Voici le détail de la procédure à suivre.

1 �Retirer un dossier   
de demande de réalisation 
d'un assainissement 
individuel

Ce dossier peut être retiré auprès de la mairie de 
la commune où sera installé le dispositif ou auprès 
du Service Public d'Assainissement Non Collectif 
(SPANC) compétent (contacts pages 7 et 8).

2 �Concevoir le dispositif 
d'assainissement

Concevoir un dispositif d'assainissement non collec-
tif est complexe car les possibilités sont nombreuses. 
Fosse septique toutes eaux, épandage à faible pro-
fondeur, filtres à sable, tertre d'infiltration, disposi-
tif agréé… Pour vous aider à vous y retrouver, des 
fiches techniques sont disponibles sur le site Internet 
du Conseil général www.cotesdarmor.fr ou auprès de 
votre SPANC. 
Pour concevoir votre installation, vous pouvez aussi 
vous faire accompagner par des professionnels : 
bureaux d'études spécialisés, entreprises de travaux 
publics, architectes, maîtres d'œuvre. La liste des 
concepteurs de filière adhérant à la Charte pour un 
assainissement non collectif de qualité est disponible 
en page 9. 
Une fois votre projet d'assainissement défini, vous 
devez remplir le dossier de demande de réalisation 
d'un assainissement individuel et rassembler les piè-
ces nécessaires au dossier (plans, descriptifs techni-
ques, étude de sol lorsqu'elle est exigée…). 

Bon à savoir

Selon le règlement du SPANC dont vous dépendez, vous avez 

peut-être l'obligation de faire réaliser une étude de sol et de 

filière par un bureau d'études spécialisé. Ce règlement est 

disponible auprès de la mairie ou du SPANC. Les bureaux 

d'études adhérant à la Charte pour un assainissement non 

collectif de qualité s'engagent notamment à respecter  

un cahier des charges d'études à la parcelle adopté par leur 

profession et par les SPANC. 
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3 �Déposer le dossier 
en mairie

Dès votre dépôt, votre dossier sera transmis au service 
chargé de l'instruction du contrôle de conception. Ce 
service communiquera au maire ou au président du 
SPANC son avis technique sur votre projet. Ensuite, 
vous recevrez cet avis. S'il est favorable, vous pourrez 
commencer les travaux. Sinon, vous devrez présenter 
un nouveau projet. 

Bon à savoir

Le contrôle de conception fait l'objet d'une redevance.

4 �Réaliser les travaux selon 
les normes en vigueur

Vous pouvez exécuter les travaux vous-même ou les 
confier à un professionnel qui, dès lors, engage sa 
responsabilité. 
Vous pouvez choisir l'une des entreprises adhérant 
à la Charte pour un assainissement non collectif de 
qualité (contacts pages 10 à 12), qui possèdent des 
assurances et des garanties décennales dans le domai-
ne de l'assainissement non collectif.

5 �Effectuer le contrôle 
de réalisation

Avant de remblayer votre installation, il convient 
d'effectuer un contrôle de réalisation. Pour cela, il 
faut prévenir le technicien du SPANC qui dispose de 
quelques jours pour intervenir chez vous pour véri-
fier les ouvrages.
Cette visite fait l'objet d'un rapport adressé à l'auto-
rité compétente, qui autorise la mise en service de 
l'installation. 
En cas d'avis de non-conformité, le particulier doit 
faire réaliser les modifications nécessaires. Un second 
contrôle du dispositif sera alors effectué. Cette contre-
visite pourra vous être facturée. 

Bon à savoir

Le contrôle de réalisation fait l'objet d'une redevance.

Assainissement non collectif

L’annuaire des professionnels   

La conception et l'installation de systèmes d'assainissement non collectif  

ne s'improvisent pas. Le choix des dispositifs est souvent complexe et  

l'installation doit respecter une réglementation spécifique. Pour vous aider 

dans votre projet, de nombreux professionnels peuvent vous accompagner. 

Ceux qui figurent dans l'annuaire ci-dessous ont fait le choix d'adhérer  

à la Charte pour un assainissement non collectif de qualité. Ils vous offrent 

la garantie d'un équipement conforme et respectueux de l'environnement.

1 �Les Services Publics 
d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC)

Progressivement mis en place sur les territoires depuis 
2006, les SPANC sont chargés d'instruire les deman-
des d'assainissement non collectif en neuf et de contrô-
ler les installations existantes. Ils peuvent également 
vous conseiller pour la mise en œuvre de votre système. 

❙ �Saint-Brieuc Agglomération Baie d’Armor 
Place de la Résistance | 22000 St-Brieuc | 02 96 77 28 91

❙ �Communauté de Communes de Paimpol-Goëlo 
1 route de Paimpol | BP 6 | 22860 Plourivo 
02 96 55 95 71

❙ �Bréhat 
Mairie | Le Bourg | 22870 Bréhat | 02 96 20 00 36

❙ �Communauté de Communes du Pays d’Évran 
Maison du Développement et des Services 
Place Jean Perrin | 22630 Évran | 02 96 27 46 69

❙ �Communauté de Communes de 
Plancoët-Val d’Arguenon 
BP 44 | 33 rue de Madeleine | 22130 Plancoët 
02 96 89 41 09

❙ �Communauté de Communes du Pays d’Uzel 
5 rue du Pavillon | 22460 Uzel | 02 96 28 83 09

❙ �Lannion-Trégor Agglomération 
1 rue Gaspard Monge | 22300 Lannion | 02 96 05 60 80

❙ �Perros-Guirec 
Hôtel de Ville | BP 147 | 22700 Perros-Guirec 
02 96 49 02 43

❙ �Communauté de Communes du Pays de Matignon 
Maison du Développement Intercommunal 
Rue du Chemin Vert | BP 26 | 22550 Matignon 
02 96 41 15 11

❙ �Guingamp Communauté 
11 rue de la Trinité | 22200 Guingamp | 02 96 13 59 59

❙ �Communauté de Communes des 3 Rivières 
ZA Convenant Vraz | 22220 Minihy-Tréguier 
02 96 92 33 46

❙ �Communauté de Communes du Pays de Beg ar C’hra 
Maison du Développement | 22420 Plouaret 
02 96 38 33 33

❙ �Communauté de Communes Hardouinais-Méné 
Place Sainte-Anne | BP 1 | 22230 Merdrignac 
02 96 67 45 45

❙ �Communauté de Communes du Pays 
de Belle-Isle-en-Terre 
Rue Crech Ugen | BP 19 | 22810 Belle-Isle-en-Terre 
02 96 43 35 08

❙ �Communauté de Communes du Méné 
L’Epinette | 22330 Le Gouray | 02 96 31 47 17

❙ �CIDERAL 
4 rue Saint-Joseph | 22600 Loudéac | 02 96 66 09 09

❙ �Syndicat mixte pour le contrôle de l’ANC 
des pays de Corlay et de Guerlédan 
2 rue Sainte-Suzanne | 22530 Mûr-de-Bretagne 
02 96 26 08 99

❙ �Communauté de Communes  
du Pays de Du Guesclin 
Parc d’activités du Chalet | BP 42 | 22250 Broons 
02 96 84 72 75

❙ �Communauté de Communes de la Côte de Penthièvre 
Rue Christian de La Villeon 
BP 10 | 22400 Saint-Alban | 02 96 32 98 90

❙ �Communauté de Communes du Sud Goëlo 
22 rue Pasteur | 22680 Etables-sur-Mer 
02 96 70 65 59

❙ �Communauté de Communes 
Centre Armor Puissance 4 (AP4) 
11A rue de l'Eglise | BP 20001 | 22150 Plœuc-sur-Lié   
02 96 64 26 35

Retrouvez  
toutes les informations
sur les différents
dispositifs d'assainisse-
ment non collectif en 
consultant nos fiches 
techniques sur
www.cotesdarmor.fr



9L'annuaire des professionnels 
Assainissement non collectif

L'annuaire des professionnels 
Assainissement non collectif

8

2 �Les concepteurs de filières
Vous souhaitez installer un système d'assainissement 
non collectif ? Les concepteurs de filières sont là pour 
vous aider. Ces bureaux d'études indépendants réali-
sent pour les particuliers des études de parcelles leur 
permettant de définir quelle filière d'assainissement 

sera la plus adaptée, la plus pérenne et la plus écono-
mique en fonction de leurs besoins et des contraintes 
du terrain. Pour cela, ils analysent l'ensemble des cri-
tères environnementaux tels que le sol, les usages de 
l'eau… 

Nom de l’entreprise Adresse et téléphone Inscription sur la liste

Bréhat
Perros-Guirec

SIDPAR

CC des 3 Rivières

CC de la Presqu’île
de Lézardrieux

CC de Paimpol-Goëlo

CC de Lanvollon-
Plouha CC du Sud Goëlo

Le Leff
Communauté

Quintin
Communauté

Syndicat mixte
pour le contrôle
de l'ANC
des Pays de Corlay
et de Guerlédan

CIDERAL

CC du Pays d'Uzel
CC du Méné

CC du Pays
de Moncontour

Lamballe
Communauté

CC de la Côte
de Penthièvre

CC du Pays
de Matignon CC de la Côte 

d'Emeraude

CC de Plancoët
Val d'Arguenon

CC Plélan CODI

CC Rance-Frémur

CC du Pays
d'Évran

CC du Pays
de Caulnes

CC du Pays de
 Du Guesclin

CC Arguenon-
Hunaudaye

CC Hardouinais-Méné

CC Centre Armor P4

CC de
Bourbriac

Saint-Brieuc
Agglomération
Baie d’Armor

Pontrieux 
Communauté

CC du Pays
de Beg Ar C’hra

Syndicat
d’Eau 
du Jaudy

Lannion-Trégor
Agglomération

CC du Pays
de Belle-Isle-
en-Terre

CC de Guingamp

Syndicat d’alimentation
en eau potable de l'Argoat

Poher Communauté

CC du Kreiz-Breizh

CC du Sud Goëlo

Saint-BrieucBrest Morlaix

Quimper

Lorient

Rennes

1

8

2
3

6
4

5.2

5.1

7

9

❙ �Communauté de Communes de Lanvollon-Plouha 
Moulin de Blanchardeau | BP 36 | 22290 Lanvollon 
02 96 70 17 04

❙ Communauté de Communes Arguenon-Hunaudaye
Le Bourg | 22270 Dolo | 02 96 50 62 20

❙ �Communauté de Communes de la Côte d’Émeraude 
18 rue de la Mairie | 35800 Saint-Briac-sur-Mer 
02 99 88 99 40

❙ �Communauté de Communes du Kreiz Breizh 
6 rue Joseph Pennec | BP 34 | 22110 Rostrenen 
02 96 29 18 18

❙ �Le Leff Communauté 
31 rue de la Gare | BP 6 | 22170 Châtelaudren 
02 96 79 77 77

❙ �Communauté de Communes du Pays de Plélan 
2 rue des Chênes | 22980 Plélan-le-Petit 
02 96 27 63 32

❙ �Quintin Communauté 
2 rue Saint-Eutrope | 22800 Quintin | 02 96 79 62 55

❙ �Syndicat d’Eau du Jaudy 
Mairie de Bégard | 22140 Bégard | 02 96 45 20 19

❙ �Lamballe Communauté 
50 rue d’Armor | BP 90456 | 22404 Lamballe cedex 
02 96 50 13 55

❙ �Communauté de Communes du Pays de Bourbriac 
Rue de Tournemine | 22390 Bourbriac 
02 96 43 60 11

❙ �Communauté de Communes du Pays de Caulnes 
10 rue de la Ville Cherel | 22350 Caulnes 
02 96 83 91 92

❙ �CODI 
34 rue Bertrand Robidou | BP 357 | 22106 Dinan 
02 96 87 14 14

❙ ��Poher Communauté 
Place de la Tour d’Auvergne | 29270 Carhaix 
02 98 99 48 00

❙ ��Pontrieux Communauté 
Rue de Kérémarch | BP 64 | 22260 Pontrieux 
02 96 95 60 58

❙ ��Communauté de Communes Rance-Frémur 
La Grabotais | 22490 Plouër-sur-Rance 
02 96 82 31 12

❙ �Communauté de Communes de la Presqu’Île 
de Lézardrieux 
Kérantour | 22740 Pleudaniel | 02 96 22 10 00

❙ ��Syndicat Intercommunal du Pays Rochois SIDPAR 
9 bis place de l’église | 22450 La Roche-Derrien 
02 96 91 33 12

❙ �Syndicat d’alimentation en eau potable de l’Argoat 
Mairie de Callac | 22160 Callac | 02 96 45 81 30

❙ �Communauté de Communes du Pays de Moncontour 
16 place de Penthièvre | 22510 Moncontour 
02 96 73 44 92

1. AEH

❙ M. Hardy	 2 rue du Gouélou | 29600 Saint-Martin-des-Champs | 02 98 62 14 28	 Renouvellement au 17/06/10

2. AES CONSEIL

❙ M. Bordeau	 29 rue de Gouëdic | 22000 Saint-Brieuc | 02 96 42 21 67 	 Renouvellement au  17/06/10

3. ALTEOR ENVIRONNEMENT

❙ M. Le Coz	 17 rue du Sabot | Parc technologique du Zoopôle | 22440 Ploufragan	 Renouvellement au  17/06/10
	 02 96 76 61 83

4. C2E

❙ Mme Evano	 3 bis rue de la Petite Chaussée | 22270 Jugon-les-Lacs | 02 96 50 61 41	 Renouvellement au 17/06/10

5. EF ETUDES

❙ M. Monnerie	 5.1	2A rue du 19 mars 1962 | 22200 Guingamp  | 02 96 44 05 05	 Renouvellement au 17/06/10
	 5.2	 ZA le Chemin Renault | 35250 Saint-Germain-sur-Ille | 02 99 55 41 41

6. GENIUS ENVIRONNEMENT

❙ M. Clément	 Les Corvées | 22510 Saint-Trimoël | 02 96 42 73 04	 En cours de référencement

7. OUEST AMENAGEMENT

❙ M. Lesage	 Parc d'Activité d'Apigné | 1 rue des Cormiers - BP 95101  	 En cours de référencement
	 35651 Le Rheu cedex | 02 99 14 55 71

8. PERMEASOL

❙ M. Trifol	 Résidence du Parc | Bât. A | 15 rue du Général de Gaulle	 Renouvellement au 17/06/10
	 22200 Guingamp | 02 96 21 77 48	

9. REMY GUIHARD

❙ M. Guihard	 123 – 125 avenue de la Libération | 35270 Combourg | 02 99 73 33 72	 Renouvellement au 17/06/10
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Nom de l’entreprise Adresse
 
Activité principale Téléphone

Date d’inscription
sur la liste

L'annuaire des professionnels 
Assainissement non collectif

Choisir un concepteur de filière  

adhérant à la Charte, un gage de qualité

En adhérant à la Charte pour un assainissement non collectif 

de qualité, le concepteur de filière s'engage à respecter un 

cahier des charges précis, garant d'une bonne conception de 

l'installation. Aussi, pour devenir membre, il doit fournir un 

certain nombre de justificatifs : 

A la 1re demande 

❙ ��5 justificatifs de réalisation d'études de filière à faire complé-

ter par des SPANC

❙ ��attestation d'assurance de responsabilité civile en cours de 

validité

❙ ��attestation d'assurance garantie décennale pour les études 

de sol et de filière en cours de validité

❙ �� une copie de la Charte signée

❙ ��respect du cahier des charges départemental pour les études 

de sol et de filière

❙ ��un exemplaire d'une étude à la parcelle fournie à un client

Pour le renouvellement annuel 

❙ ��2 justificatifs de réalisation d'études de filière à faire complé-

ter par des SPANC

❙ ��attestation d'assurance responsabilité civile en cours de 

validité

❙ ��attestation d'assurance garantie décennale pour les études 

de sol et de filière en cours de validité

La liste des concepteurs de 
filières adhérant à la 
Charte pour un assainisse-
ment non collectif de qua-
lité est régulièrement mise 
à jour. Pour connaître les 
nouveaux adhérents, 
demandez la liste réactua-
lisée au 02 96 62 27 15 ou 
contactez votre SPANC.

L'annuaire des professionnels 
Assainissement non collectif

3 �Les installateurs de filières
Pour l'installation de votre filière d'assainissement non 
collectif, les artisans du bâtiment et des travaux publics 
sont des interlocuteurs de proximité et de confiance. 
Ils apportent leur savoir-faire, leur garantie et l'avan-
tage d'une présence locale sur le long terme, notam-

ment pour les opérations de maintenance. Grâce à 
leurs organisations professionnelles, ces profession-
nels bénéficient de formations complémentaires 
pour s'adapter au mieux aux évolutions techniques 
et règlementaires.  

Nom de l’entreprise Adresse
 
Activité principale Téléphone

1. PROFOSSE Barnez Andrew	 ZA de Kerlaurent | 22570 GOUAREC	 Terrassement, assainissement	 02 96 24 91 98	 Renouvellement au 17/06/10

2. �SARL BEAUJOUR Frères 	 Les Vaux | 35190 Trévérien	 Maçonnerie, terrassement,  
Beaujour André	 	   assainissement	 02 99 45 62 01	 Le 17/06/10

3. �ETA Bedel Serge 	 Bourrien | 22230 Loscouët-sur-Meu	 Travaux agricoles, terrassement	 02 96 25 20 37	 Le 17/06/10

4. BEUREL Yvon	 ZA | 22330 Plessala	 Travaux publics	 02 96 26 16 02	 Renouvellement au 17/06/10

5. BIZEUL Jean-Yves	 Bellevue | 22330 Saint-Jacut-du-Mené	 Terrassement, assainissement	 02 96 34 91 37	 Le 17/06/10

6. BOLLORE TP Bolloré Patrick	 Govellic | 22450 Langoat	 Terrassement	 06 19 14 44 01	 Le 17/06/10

7. BOUGET Michel	 Les 4 Chemins | 22160 La Chapelle-Neuve	 Travaux publics	 02 96 21 63 42	 Renouvellement au 17/06/10

8. BOURGES Pascal	 20 route de Pors Rand | 22610 Pleubian	 Gros œuvre	 02 96 22 81 48	 Renouvellement au 17/06/10

9. BOURGES Denis	 40 rue Crech Ernec | 22610 Pleubian	 Entreprise générale de bâtiment	 02 96 22 88 12	 Renouvellement au 17/06/10

10. SARL CAMARD TP Camard Jérôme	 La Sansie | 22400 Morieux	 Terrassement, assainissement	 02 96 72 59 26	 Le 17/06/10

11. CARREE Gilles	 Les Livaudières | 22600 Loudéac	 Terrassement	 02 96 28 97 60	 Renouvellement au 17/06/10

12. CTR Travaux Choupeaux Richard	 ZA de Bel Air | 22600 La Motte	 Terrassement, assainissement	 02 96 25 89 05	 Renouvellement au 17/06/10

13. CLEMENT SARL	 La Petite Métairie
		  4 rue du Pont Neuf | 22270 Mégrit	 Terrassement, assainissement	 02 96 84 84 11	 Renouvellement au 17/06/10

14. CONNAN Jean	 Le Clandy | 22480 St-Nicolas-du-Pélem	 Maçonnerie	 02 96 29 54 17	 Le 17/06/10

15. CORBEL Gérard	 Le Pré Martin | 22640 La Malhoure	 Terrassement	 02 96 30 01 42	 Renouvellement au 17/06/10

16. �Assainissement du Penthièvre  
Decoin Franck & Henry David	 12 rue de la Forge | 22400 Meslin	 Assainissement	 02 96 34 29 57	  Le 17/06/10

17. �Entreprise de territoire
	 EFFLAM SARL Efflam Gilles	 Convenant Léon | 22310 Trémel	 Terrassement	 02 96 35 12 94	 Renouvellement au 17/06/10

18. �GICQUEL CONSTRUCTION	 6 avenue du Général de Gaulle 
Gicquel Daniel	 22500 Paimpol	 Maçonnerie	 02 96 22 02 10	 Renouvellement au 17/06/10

19. GROT Lionel	 Parc Ar Itron | 22420 Le Vieux-Marché	 Terrassement	 02 96 38 31 86	 Renouvellement au 17/06/10

20. GUEGAN Bruno	 ZA La Garenne | 22110 Rostrenen	 Travaux publics	 02 96 29 27 09	 Renouvellement au 17/06/10

21. SARL TP GUEGUEN Guéguen Pascal	 Le Champ Bouché | 22400 Landéhen	 Travaux publics	 02 96 30 30 73	 Renouvellement au 17/06/10

22. GUENO David	 13 Coat Guegan | 22810 Plounévez-Moëdec	 Travaux publics, terrassement	 02 96 43 37 56	 Renouvellement au 17/06/10

23. GUERIN Stéphane	 2 bis rue des Forges | 22100 Saint-Carné	 Assainissement	 06 80 42 03 73	 Le 8/02/10

24. HAIGH Charles	 13 Kerninon | 22540 Tréglamus	 Maçonnerie	 02 96 44 26 20	 Le 17/06/10

25. HAMON Pascal	 La Ville au Coq | 35800 Saint-Lunaire	 Terrassement	 02 99 88 39 06	 Renouvellement au 17/06/10

26. HARNE Patrick	 Saint-Efflam | 22310 Plestin-les-Grèves	 Terrassement	 02 96 35 00 45	 Renouvellement au 17/06/10

27. Triskel TP Henry Yannick	 3 imp. Parc République | 22140 Bégard	 Terrassement, assainissement	 02 96 45 14 11	 Renouvellement au 17/06/10

28. JEGOU SARL	 ZA de Keranfeuillen | 22540 Tréglamus	 Maçonnerie, terrassement	 02 96 43 17 85	 Renouvellement au 17/06/10

29. �JOUAN ECO ENTREPRISE 	 3 rte de Kérénoc | 22560 Pleumeur-Bodou	 Rénovation bâtiment, assainissement	 02 96 15 98 72	 En cours de référencement

	 Jouan Patrick

30. LANSARD Jean-Yves	 La Goupillière | 22130 Pluduno	 Terrassement	 02 96 84 28 96	 Le 17/06/10

31. TREGOR TP Le Bihan Bruno	 145 rte de Petit Camp | 22300 Lannion	 Terrassement, assainissement	 02 96 48 01 88	 Renouvellement au 17/06/10

32. LE BIHAN Elouan	 Lanrivault | 22530 Saint-Connec	 Terrassement	 02 96 28 52 02	 Renouvellement au 17/06/10

33. LE BRIX Michel	 Bellevue | 22210 Plumieux	 Maçonnerie	 02 96 25 55 17	 Renouvellement au 17/06/10

34. EN.CO.RE Le Gonidec Guy	 Ty Nevez | 22500 Kerfot	 Entreprise générale de bâtiment	 02 96 55 07 89	 Renouvellement au 17/06/10

35. LE GUILCHER François	 Keradrivin-Servel | 22300 Lannion	 Terrassement	 02 96 47 29 21	 Renouvellement au 17/06/10

36. LE PAPE Frédéric	 Le Four Rouault | 222800 Saint-Brandan	 Terrassement, assainissement	 02 96 32 46 82	 Renouvellement au 17/06/10

37. LE SOUDER Construction	 Guignergamp | 22150 Langast	 Maçonnerie, terrassement	 02 96 26 85 53	 En cours de référencement

38. LHUILLERY Benoît	 1 Keroulé | 22140 Prat	 Terrassement, assainissement	 02 96 35 97 89	 Renouvellement au 17/06/10

39. LOMBARDET Didier	 Prat Nay | 22390 Bourbriac	 Terrassement, assainissement	 02 96 43 64 20	 Le 17/06/10

Date d’inscription
sur la liste
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Choisir un installateur de filière  

adhérant à la Charte, un gage de qualité

En adhérant à la Charte pour un assainissement non collectif 

de qualité, l'installateur s'engage à respecter les prescriptions 

techniques garantes d'un équipement efficace et respectueux 

de l'environnement. Aussi, pour devenir membre, il doit fournir 

un certain nombre de justificatifs :  

A la 1re demande 

❙ ���5 justificatifs de chantiers à faire compléter par des clients

❙ ��attestation d'assurance de responsabilité civile en cours 

de validité

❙ ��attestation d'assurance garantie décennale en cours  

de validité

❙ ��une copie de la Charte signée

❙ ��une attestation de formation en assainissement non collectif

❙ ��fourniture d'un plan de récolement à la fin de chaque chantier

Pour le renouvellement annuel 

❙ ��2 justificatifs de chantiers à faire compléter par les clients, 

accompagnés de deux plans de récolement associés

❙ ��attestation d'assurance responsabilité civile en cours  

de validité

❙ ��attestation d'assurance garantie décennale en cours  

de validité

La liste des installateurs de filière adhérant 
à la Charte pour un assainissement non  
collectif de qualité est régulièrement mise à 
jour. Pour connaître les nouveaux  
adhérents, demandez la liste réactualisée  
au 02 96 62 27 15 ou contactez votre SPANC.
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Nom de l’entreprise Adresse
 
Activité principale Téléphone

40. ETA Gautier Macé Régis	 Beau Séjour | 22600 Saint-Barnabé	 Travaux agricoles, terrassement	 02 96 26 74 50	 Renouvellement au 17/06/10

41. MALARGE Yvon	 Le Reste | 22290 Tréguidel	 Maçonnerie	 02 96 70 26 66	 Renouvellement au  17/06/10

42. Entreprise MENARD S.A.S	 23 rue de la Libération | 35360 Médréac	 Terrassement, assainissement	 02 99 07 23 28	 Renouvellement au 17/06/10

43. MOISAN et Fils SARL	 19 rue du Stade | 22200 Saint-Agathon	 Travaux publics	 02 96 44 95 48	 Renouvellement au 17/06/10

44. Constructions Moisan Moisan Alain	 ZA Les Landes de Penthièvre | 22640 Plestan	 Maçonnerie	 02 96 34 11 98	 Renouvellement au 17/06/10

45. RIVOAL MRTP assainissement	 Le Bourg | 22250 Lanrelas	 Terrassement	 02 96 86 51 05	 Renouvellement au 17/06/10

46. TP22 Piat	 6 Hent Porzh Loaz | 22470 Plouézec	 Terrassement, assainissement	 02 96 16 44 18	 Le 17/06/10

47. Méné Construction Plestan Eric	 L'Epinette | Le Gouray | 22330 Collinée	 Maçonnerie, terrassement	 02 96 31 41 06	 Renouvellement au 17/06/10

48. POULARD SARL 	 Le Bellain | 22630 Saint-Juvat	 Terrassement, assainissement	 02 96 83 44 51	 Renouvellement au 17/06/10

49. Actuel TP Porhel Christian	 ZA de Parc Bruc | 22200 Plouisy	 Travaux publics	 02 96 21 06 04	 Renouvellement au 17/06/10

50. CVC 22 Prat Gaëtan & Jérôme	 2 Hent Kergrec'h | 22820 Plougrescant	 Travaux publics	 02 96 92 55 72	 Renouvellement au 17/06/10

51. Laurent POHER TP Poher Laurent	 Liscuis | 22390 Bourbriac	 Désamiantage, assainissement	 02 96 43 65 12	 Le 17/06/10

52. RENAULT TP Renault Jean-Pierre	 Les Himelots | 22120 Yffiniac	 Assainissement, terrassement	 02 96 72 73 27	 Le 17/06/10

53. ROPARS Gildas	 3 impasse Crec'h Divoët | 22450 Camlez	 Terrassement, assainissement	 02 96 92 77 64	 Renouvellement au 17/06/10

54. ROUTIER Michel	 La Vendômerie | 22600 La Motte	 Terrassement, assainissement	 02 96 25 43 58	 Renouvellement au 17/06/10

55. RUELLAN Michel	 N°1 La Ferrière | 22230 Saint-Vran	 Travaux publics	 02 96 56 12 23	 Renouvellement au  17/06/10

56. THOMAS Jean-Michel	 La Ville Es Bernard | 22150 Langast	 Terrassement	 02 96 26 83 20	 Renouvellement au 17/06/10

57. SARL TLTP L'Haveant Christophe	 Crech Rete | 22450 Coatreven	 Travaux publics	 02 96 38 02 37	 Renouvellement au 17/06/10

58. �TOUPIN Environnement 
Toupin Jacques & Yvon	 Rue de la Solidarité | 22170 Plélo	 Terrassement, assainissement	 02 96 79 75 63	 Le 17/06/10

59. TREMEUR Nicolas	 5 L'Etoile | 22450 Langoat	 Terrassement, assainissement	 02 96 47 09 23	 Renouvellement au 17/06/10

60. SVTP Valette Didier	 6 rue des Aulnaies d'en bas
		   22950 Trégueux	 Travaux publics, assainissement	 02 96 52 04 88	 En cours de référencement

Date d’inscription
sur la liste
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4 �Les producteurs de granulats
Les producteurs de granulats mettent à la disposition 
des artisans et des particuliers des matériaux de qua-
lité pour les filières d'assainissement non collectif. Ils 
s'engagent à assurer des contrôles continus au fur et 

à mesure de la production du sable et des graviers 
spécifiques. Ils sont des interlocuteurs essentiels pour 
la bonne mise en œuvre d'installations pérennes et au 
coût acceptable.

L'annuaire des professionnels 
Assainissement non collectif

Carrière

Carrière

 
Types de granulats fournis

 
Types de granulats fournis

 
Inscription sur la liste

 
Inscription sur la liste

BP 50632 Ploumagoar

22206 Guingamp

02 98 62 14 28

1.1 Mantallot	 ❙ Gravillon 10/14 | 10/20 | 16/31,5

1.2 Tréglamus	 ❙ Sable assainissement 0/4	

	 ❙ Gravillon 10/20 | 16/31,5

1.3 Trégueux	 ❙ Gravillon 10/16 | 10/20 | 16/31,5

1.4 Saint-Adrien	 ❙ Gravillon 10/14 | 16/31,5

1. Hélary Granulats

Renouvellement au 17/06/10

 

La barricade

22170 Plélo

02 96 76 78 36

9.1 Binic	 ❙ Sable siliceux S2 (dépôt) | Gravillon 10/20

9.2 Plérin	 ❙ Sable siliceux S2 (dépôt) | Gravillon 10/20	

9.3 Plouguiel	 ❙ Sable siliceux S2 (dépôt) | Gravillon 10/20

9.4 Tréméven	 ❙ Sable siliceux S2 (dépôt) | Gravillon 10/20

9.5 Saint-René	 ❙ Sable siliceux S2 (dépôt) | Gravillon 10/20

9. sa carrière rault

Renouvellement au 17/06/10

 

Kerpointel 22290 Tressignaux

02 96 70 03 56

	 ❙ Sable filtrant 0/4 ❙ Gravillon 10/14

	 ❙ Gravillon 20/40 assainissement

11. Ets Thouément & fils sa

Renouvellement au 17/06/10

 

Neiz Vran | 29170 Saint-Evarzec 

02 98 51 51 51

	 ❙ Sable filtrant

	 ❙ Gravillon 10/20 lavé

6. Carrières Lannurien

17/06/10

 

Poulmarch

56390 Grandchamp

02 97 63 13 52

	 ❙ Sable 0/6 filtrant 

	 ❙ Gravillon 14/20

	 ❙ Gravillon 20/40

7. Carrières Lotode

Renouvellement au 17/06/10

 

Moulin du Roz | 29490 Guipavas

02 98 84 61 76

	 ❙ Sable filtrant 0/6,3

	 ❙ Gravillon 10/40 lavé

8. Carrières Prigent

Renouvellement au 17/06/10

 

Carrière du Gué Morin

35490 Vieux-Vy-sur-Couesnon

06 09 64 61 30

	 ❙ Gravillon 11,2/22,4 lavé

2. CARRIÈRE DU GUÉ MORIN

17/06/2010

 

5 place de la liberté - BP 417

22004 Saint-Brieuc cedex 1

02 96 33 21 55

	 ❙ Sable siliceux S2

10. SOCIÉTÉ KAOLINIÈRE ARMORICAINE (SOKA)

Renouvellement au 17/06/2010

 

Lanvrian | 56276 Ploemeur

02 97 86 19 21

3.1 Ploemeur	 ❙ Sable siliceux lavé SF4

3.2 Huelgoat	 ❙ Sable siliceux lavé SF4

3. ICF - SITE DES KAOLINS DE BRETAGNE

 17/06/2010

 

Kerguillo | 29820 Guilers

02 98 03 34 27

4.1 Guilers	 ❙ Sable filtrant 0/6,3  ❙ Gravillon 10/40 lavé

4.2 Ploudalmézeau	 ❙ Sable filtrant 0/6,3  ❙ Gravillon 10/40 lavé

4. CARRIÈRES DE KERGUILLO

Renouvellement

17/06/2010

Pen Allen

29800 Plouédern

02 98 85 10 21

5.1 Lampaul-	 ❙ Sable filtrant 0/6,3 (dépôt)

Guimiliau	 ❙ Gravillon 10/40 lavé

5.2 Lopérec	 ❙ Sable filtrant 0/6,3 (dépôt)  ❙ Gravillon 10/40 lavé (dépôt)

5.3 Ploudiry	 ❙ Sable filtrant 0/6,3 (dépôt)  ❙ Gravillon 10/40 lavé

5.4 Plouider	 ❙ Sable filtrant 0/6,3 (dépôt)   ❙ Gravillon 10/40 lavé (dépôt) 

5.5 Saint-Renan	 ❙ Sable filtrant 0/6,3 (dépôt) ❙ Gravillon 10/40 lavé (dépôt)

5.6 Trézilidé	 ❙ Sable filtrant 0/6,3 (dépôt)  ❙ Gravillon 10/40 lavé (dépôt)

5. ENTREPRISE LAGADEC

Renouvellement

17/06/2010

Choisir un producteur de granulats adhérant 

à la Charte, un gage de qualité

En adhérant à la Charte pour un assainissement non collectif 

de qualité, le producteur de granulats s’engage à respecter les 

prescriptions techniques garantes de matériaux adéquats et 

respectueux de l’environnement. Aussi, pour devenir membre, 

il doit fournir un certain nombre de justificatifs :   

À la 1re demande 

❙ ���pour le sable "assainissement" : 5 courbes granulométriques 

réparties sur l’année (deux mois d’intervalle entre chaque 

analyse) indiquant un taux de fines < 3% et respectant le 

fuseau granulométrique de la norme DTU 64.1

❙ ���pour les graviers : une courbe granulométrique et une ana-

lyse indiquant un taux de fines < 3% et un résultat au test de 

Los Angeles (friabilité de la roche) < 30

❙ ���une copie de la Charte signée

Pour le renouvellement annuel 

❙ ��pour le sable “assainissement” : 5 courbes granulométriques 

réparties sur l'année (deux mois d'intervalle entre chaque 

analyse) indiquant un taux de fines < 3% et respectant le 

fuseau granulométrique de la norme DTU 64.1

❙ ��pour les graviers : une courbe granulométrique et une ana-

lyse indiquant un taux de fines < 3% et un résultat au test de 

Los Angeles (friabilité de la roche) < 30

La liste des producteurs de granulats  
adhérant à la Charte pour un assainissement 
non collectif de qualité est régulièrement mise 
à jour. Pour connaître les nouveaux adhé-
rents, demandez la liste réactualisée au
02 96 62 27 15 ou contactez votre SPANC.
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